
Communauté de communes Loire layon Aubance 
1 rue Adrien Meslier - CS 80083 

49170 ST GEORGES SUR LOIRE  
 

 
Compte rendu du Conseil d’Exploitation du Service Public d’Assainissement Non Collectif 

Mercredi 10 décembre 2025 à 17 h 30 – salle de Thouarcé 
________________________________________________________________________________________ 
 
Etaient présents : Thierry GALLARD - Jacques GENEVOIS – Gilles DAVY - Jean Pierre MERLET - Valérie LEVEQUE – 
Jean Pierre COCHARD 
 
Excusée : Pascale CROUILLEBOIS 
 
Assistaient également à la réunion :  
Jérôme ACHER-DUBOIS – Responsable du service assainissement 
Olivier ANNE – Responsable du Service Public d’Assainissement Non Collectif 
Charlotte VIVIER – Assistante administrative 
 
Ordre du jour :  
 
1 – Bilan de l’activité 
2 – Bilan financier 
3 – Prévision des tarifs 2026 
4 – ANC sous convention 
 
 

1 -  Bilan de l’activité 
 

➢ Mise à jour de la base de données. 
7124 usagers de l’assainissement non collectif 
13 communes sont fiabilisées sur les 19. 
L’emploi d’été a permis de localiser les abonnés des communes de 
Chalonnes et Chaudefonds. 
 
 
➢ Programmation des rendez-vous  
Nombre de rendez-vous : 75 % des rendez-vous sont honorés au 1er rv. 
 
 
 Contrôle périodique : 440 contrôles annuels 
Nombre de rv stable jusqu’à l’été 
En baisse en septembre, du fait de l’arrêt maladie de Nicolas, avec une 
absence de rv de contrôle périodique pendant 4 semaines. Cela montre 
la fragilité du service en cas d’absence d’un agent. 
 
Prévision au 31/12/2025 : 450 contrôles 
Budget 2026 : 450 contrôles. 
     
 Contrôle vente :  
Reprise timide de l’activité vente 
Prévision au 31/12/2025 : 150 contrôles ventes 
Budget 2026 : 150 contrôles 
      
 Contrôle de conception :  
Activité stable 
Prévision au 31/12/2025 : 190 avis 
Budget 2026 : 190 contrôles 
   



 Contrôle de réalisation :  
Prévision au 31/12/25 : 190 
Budget 2026 : 190    
 
 
▪ Faire une extraction, par commune, des dossiers de conception validés 
mais non suivi de réalisation, dans quel cadre (vente, contrôle 
périodique) et pour quelles raisons ?  
 
▪ Informer les communes des refus de contrôle. 
 

2 -  Bilan financier ➢ diapositives 9 à 13  
 

3 -  Budget et propositions des  
tarifs 2026 

➢ Prévisions budget : nombre de contrôles et pénalités :  
Vente : 150 
Conception : 190 
Réalisation : 190 
Contrôle périodique : 450 
Pénalités vente 1ère année : 55 
Pénalités vente 2ème année : 35 
Pénalités contrôle périodique : 42 
 
➢ Evolution tarifaire pour 2026  
Augmentation de 1 % sur tous les tarifs SAUF pour le contrôle périodique 
(équité de traitement des usagers entre les premiers contrôles et les 
derniers contrôles à venir avec le 
même tarif). 
 
Budget prévisionnel 2026 : 216 k€ 
 
Vote du conseil d’exploitation : nbre de votants : 6 

▪ Contre : 0 

▪ Abstention : 1  

▪ Pour : 5 

 

4 – ANC sous convention 

 

43 installations concernées par une convention. 

3 riverains ont émis le souhait de sortir de la convention. 

Rencontre de ces 3 riverains pour faire le point sur les dépenses réalisées. 

 

3 propositions d’avancement sur ce dossier : 

▪ Maintien de la convention tel que 

▪ Pas d’application de redevance, travaux pris en charge par le service 

jusqu’à la vente du bien à concurrence d’un montant mais pas de 

renouvellement programmé, ni dû. 

▪ Clôture de la convention avec remboursement des frais au cas par cas 

en fonction des sommes déjà payées par le riverain 

 

Validation du conseil d’exploitation : option n°3 

 

Principe de sortie de la convention :  

Calcul des montants HT payés par le riverain depuis qu’il est propriétaire 

  ▪ Soit le riverain a toutes les factures et c’est sur cette base que ces 

dépenses qui lui sont versées 

   ▪ Soit c’est estimation faite par le service 

 

 

 



 
Prochain Conseil d’exploitation :  

 
Mardi 17 Février 2026 à 11 h 00 – Siège CCLLA à Thouarcé 

Suivi d’un repas aux Terrasses de Bonnezeau à Thouarcé 
 

 

 

 

Plan d’action :  

▪ Pour les riverains qui ont pris contact avec le service, un courrier est 

adressé avec le montant qui leur sera versé. 

▪ Pour les autres, on leur indique par courrier le montant de sortie de la 

convention + le montant de la redevance 2025 à payer (consommations 

2024). Ils devront se positionner sur cette proposition, sinon maintien de 

la convention. 

 


